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LES RECOURS DÉpOSÉS

le nombre de recours dalo au niveau 
naTional a connu une légÈre baisse 
l’année 2022, alors Que l’année 2021 
marQuaiT la rePrise des acTiviTés 
des comed suiTe au covid-19. 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 85,5 % sont enregistrés 
dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les 8 départements d’Île-de-France, 
Bouches-du-rhône, Alpes-maritimes, gironde, Hérault, Haute-garonne, Loire-Atlantique, var, 
vaucluse, rhône, Haute-savoie, La réunion et le nord).

MODE 
D’EMpLOI
La loi Dalo a ouvert  
en 2008 une voie 
de recours permettant 
aux personnes 
mal-logées de faire 
garantir par l’Etat
leur droit au logement  
en fi xant  à celui-ci  
une obligation 
de résultat.

MODE  D’EMpLOI
Les recours Dalo logement 
déposés sont étudiés 
dans un délai de 3 mois par 
une commission de médiation 
(une par département). 
Les commissions de médiation 
(comed) sont chargées 
de déterminer si le recours est 
justifi é. S’il l’est, le requérant 
est reconnu prioritaire au titre 
du Dalo.

le dalo
logemenT
   

 2022 1 241 081 
recours Dalo loGement

Déposés Depuis 2008

- 1,3 %
De recours reÇus en france par rapport 

À 2021, pour un total De 
104 868 recours déPosés en 2022
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Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 85,5 % sont enregistrés 
dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les 8 départements d’Île-de-France, 

12,9 %

1,6 %

85,5 %

19 départements 
enregistrant plus 
de 1000 recours

40 départements 
enregistrant plus 
de 120 recours

41 départements 
enregistrant moins 
de 120 recours

    réParTiTion 
des recours dalo 
logemenT reÇus sur
le TerriToire en 2022

    nombre de recours dalo logemenT reÇus Par an enTre 2008 eT 2022
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chiff res arrêtés au 17/03/2023)
NB : les chiff res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent diff érer légèrement d’une année sur l’autre.
NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED
aPrÈs une baisse significaTive en 2020, le nombre de ménages 
reconnus PrioriTaires augmenTe en 2021, Pour ensuiTe rePasser 
légÈremenT en 2022 en dessous du cHiffre enregisTré en 2019.

34 408
ménaGes reconnus prioritaires au titre Du Dalo loGement EN 2022 

(contre 35  806 EN 2021 ,  29  194 EN 2020 et 34 467 EN 2019)
    nombre de ménages reconnus
PrioriTaires au TiTre du dalo logemenT
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106 236

104 868
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60 833
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90 553
80 898

HAUT 
COMITÉ 

POUR LE DROIT 
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INSTRUCTION DE LA COMED
▼

Le taux de décisions favorables est en baisse par rapport à 2021  
(il était de 34,4 %), de même que le nombre de recours déposés. 

Ce taux de décisions favorables reste très variable d’un département 
à l’autre et la question de l’égalité de traitement des citoyens  
dans la reconnaissance au titre du DALO sur l’ensemble  
du territoire demeure.

Plus le territoire est sous tension, moins il reconnaît  
les ménages au titre du droit au logement opposable.  
En effet, sur 31 départements en dessous du taux de décisions 
favorables national, 12 sont des départements enregistrant  
plus de 1 000 recours. Pourtant, les Comed se prononcent en théorie 
sur la situation objective des personnes requérantes et sans prendre 
en compte l’offre de logement social dans leur département.

(1) Parmi les décisions prises, le Haut Comité s’interroge sur le nombre  
de décisions dites sans objet (7 281). Ces décisions englobent une grande 
variété de situations difficiles à objectiver et pouvant relever de pratiques 
diverses (personnes ayant trouvé un logement avant instruction, personnes 
décédées, personnes ayant changé de territoire...). Cela augmente  
de manière artificielle le nombre de décisions prises.
(2) Ici est une décision favorable une décision octroyant le statut de prioritaire 
au titre du Dalo logement. Sont donc exclues les décisions de requalification 
du recours Dalo logement en recours Dalo hébergement par la Comed. 

Taux de décisions favorables  
Pour les déParTemenTs enregisTranT  

Plus de 120 recours dalo en 2022 
(LEs DéPArtEmEnts En OrAngE sOnt LEs 19 

rECEvAnt PLus DE 1000 rECOurs En 2022)

MODE D’EMpLOI 
LA rECOnnAIssAnCE Au tItrE Du DALO 

La loi fixe les motifs  de reconnaissance au titre Dalo (art L 441.2.3)
 être dépourvu de logement  ou hébergé  
chez un particulier ;
 être menacé d’expulsion sans relogement ;
 être hébergé de manière continue en structure 
d’hébergement ou en logement de transition ;
 être logé dans un logement insalubre ou dangereux ;
 être logé dans un logement indécent en présence  
d’une personne handicapée ou d’un mineur ;
 être logé dans un logement suroccupé en présence  
d’une personne handicapée ou d’un mineur ;
 avoir déposé une demande de logement social  
depuis plus longtemps que le délai anormalement long fixé 
par arrété dans chaque département ;
 être en situation de handicap, ou avoir à votre charge 
une personne en situation de handicap, et être logé  
dans un logement non adapté à ce handicap.

33,4 %
Des 104 868 (1) recours examinés par les comeD  

ont fait l’objet D’une Décision favorable en 2022 (2)

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Aube 39,4 % 32 % 45,9 % 43,6 % 58,9 % 73,9 %

Guyane 44,2 % 26,7 % 26 % 24,2 % 58,6 % 73,3 %

Aisne 69,2 % 58,7 % 72,5 % 72,9 % 70,6 % 69 %

Vienne 68,7 % 62,2 % 60,2 % 56,7 % 62,5 % 61,2 %

Haut-Rhin 38,2 % 40 % 46,7 % 51,8 % 55,1 % 57,6 %

Isère 27,1 % 32,9 % 44,6 % 57,7 % 55,4 % 56,1 %

Côtes d’Armor 51,1 % 35,1 % 50,8 % 38,5 % 40,5 % 55,6 %

Haute-Corse 58,4 % 54,9 % 57,1 % 52,3 % 58,3 % 53,7 %

Paris 39,9 % 39,6 % 41,7 % 49,6 % 49,9 % 51,2 %

Côte-d’Or 45,6 % 45,8 % 51,3 % 48,7 % 45,8 % 48,7 %

Finistère 37,5 % 42,5 % 34,6 % 38,9 % 42,1 % 47,1 %

Somme 59,7 % 58,7 % 54,7 % 52 % 49,2 % 46,3 %

Loire 31,8 % 32,5 % 42,3 % 62,9 % 48 % 45,1 %

Tarn - 33,3 % - 52 % 64,6 % 44,5 %

Martinique 43,2 % 37,5 % 43,8 % 42 % 36,6 % 42,8 %

Rhône 38,5 % 37 % 43,5 % 38,8 % 38,2 % 41,5 %

Pas-de-Calais 39 % 41,4 % 36,8 % 26,9 % 30,2 % 41,4 %

Calvados 35,7 % 40,1 % 39,7 % 39,6 % 39,8 % 41,3 %

Réunion 28 % 30,4 % 29,2 % 41,3 % 44,7 % 41,2 %

Hauts-de-Seine 34,5 % 37,7 % 38,3 % 39,2 % 39,2 % 38,3 %

Drôme 26,8 % 36,1 % 38,8 % 39,7 % 35,6 % 38,3 %

Seine-Saint-Denis 33,4 % 37,6 % 38,3 % 36,4 % 34,3 % 37,6 %

Seine-et-Marne 33,5 % 36,3 % 32,6 % 35,6 % 32,4 % 37,4 %

Landes 76,8 % 70,6 % 56,8 % 61,3 % 45,3 % 36,8 %

Corse-du-Sud 37,5 % 50,9 % 51,6 % 41,1 % 40,2 % 36,3 %

Morbihan 45,3 % 53 % 33,3 % 43 % 43,8 % 34,6 %

Marne 49,2 % 55,1 % 60,5 % 56,7 % 40,2 % 34,5 %

Bouches-du-Rhône 42,5 % 38,4 % 37,2 % 36,2 % 37,5% 34,4 %

TOTAL NATIONAL 31,9 % 34,4 % 34,8 % 35,4 % 34,4 % 33,4 %

Eure-et-Loir 46,4 % 52 % 41,2 % 50 % 40,1 % 33,2 %

Nord 17,6 % 20,6 % 23,2 % 27,6 % 26,9 % 33,2 %

Savoie 34,7 % 32,8 % 33,5 % 31,3 % 34,9 % 32,4 %

Loiret 17,9 % 31,3 % 25,7 % 35,2 % 29,1 % 30 %

Moselle 56 % 53,8 % 50,2 % 46,9 % 32,5 % 29,5 %

Val d’Oise 23,4 % 27,9 % 27 % 24,6 % 35,4 % 28,3 %

Maine-et-Loire 25,5 % 31,1 % 44,9 % 34,8 % 25,2 % 27,8 %

Val-de-Marne 24,7 % 36,5 % 39,1 % 37,1 % 28 % 27,7 %

Haute-Garonne 19,6 % 22,6 % 27,2 % 21,5 % 28,1 % 27,7 %

Vaucluse 16,5 % 25,7 % 30,6 % 30,2 % 35,3 % 27 %

Oise 36,9 % 43,7 % 39,8 % 43,6 % 37,5 % 26,5 %

Seine-Maritime 29 % 23,5 % 27,8 % 31,7 % 29,6 % 26,4 %

Gironde 19,6 % 23,6 % 22,7 % 29,3 % 25,2 % 25,8 %

Puy-de-Dôme 31,6 % 33,3 % 26,7 % 28,8 % 33,6 % 25,5 %

Eure 20,8 % 21,7 % 25 % 26,4 % 30,2 % 25,3 %

Ain 27,5 % 24,8 % 24,6 % 26,9 % 23,1 % 24,8 %

Loir-et-Cher 30,3 % 24,6 % 22,2 % 21,6 % 29,7 % 24,8 %

Var 26,9 % 28,8 % 30,6 % 26,8 % 28,6 % 23,9 %

Pyrénées-Atlantiques 38,7 % 28,8 % 25,1 % 27,3 % 26,5 % 23,5 %

Vendée 28,9 % 39 % 25,2 % 13,8 % 17,7 % 21,3 %

Alpes-Maritimes 16,5 % 20,3 % 21,7 % 23,3 % 22,8 % 21,1 %

Pyrénées-Orientales 42,1 % 42,6 % 41,1 % 35,8 % 19,8 % 20,9 %

Haute-Savoie 31,5 % 30,1 % 33,2 % 37,6 % 33,8 % 18,4 %

Gard 32,3 % 34,1 % 28,1 % 20 % 15,4 % 18,3 %

Aude 32,2 % 36,7 % 28,3 % 26,4 % 28,1 % 18,1 %

Essonne 26,1 % 21,7 % 17,5 % 17,2 % 15,2 % 17,5 %

Loire-Atlantique 28,7 % 40,2 % 37,1 % 35,1 % 30 % 17,2 %

Bas-Rhin 15,4 % 18,3 % 14,9 % 16,2 % 18,1 % 14,8 %

Charente-Maritime 17,5 % 18,6 % 21,1 % 26,8 % 20,6 % 14,3 %

Hérault 19,3 % 18,9 % 20,2 % 20,5 % 14,6 % 13,6 %

Yvelines 32,54 % 33,8 % 34,8 % 36,2 % 28,3 % 11,5 %



LES pROFILS DES MÉNAGES 
REQUÉRANTS

INSTRUCTION DE LA COMED

LE NON-RECOURS 
AU DALO

▼

▼

     Taux de reconnaissance selon le moTif invoQué 
Par les ménages reQuéranTs dalo en 2022 

Données issues de l’infocentre InfoDALO de l’application 
Comdalo (chiff res arrêtés au 17 mars 2022) pour les 
reconnus Dalo et du SNE pour les demandes de logement 
social (données portant sur la demande active et arrêtées 
fi n mai 2022)

     comParaison de la naTure 
de la demande de logemenT 
social eT du nombre 
de ménages reconnus 
au TiTre du dalo Par moTif

    comPosiTion des ménages 
reQuéranTs dalo

Procédure d’expulsion Logement non habitable (1)

environ Des ménaGes onT 
une acTiviTé Professionnelle 
ou suivent une formation 

professionnelle ou un apprentissaGe

Des ménaGes ont 
Des ressources égales 

ou suPérieures au smic

Des ménaGes sont composés 
d’une ou deux Personnes seules sans enfanTs

50 %

52,1 %

43,5 %

24 405

183 797

7373 837

ou suPérieures au smic

35 %
4 % Personne seule

Ressources 
supérieures 

au SMIC

Autre

20 %
Couple avec 
enfant(s)

Couple 
sans enfant

2 %

39 %
51,3 %

15,3 %

2,2 %39,2 %

34,9 %

19,5 %

4,3 %

32,6 %

Non renseigné

AutrePersonne 
seule

Famille 
monoparentale

Couple 
avec enfants

Couple sans enfants

Ressources 
inférieures 
au SMIC

MODE D’EMpLOI
La loi 3DS du 21 février 2022 intègre un nouveau critère 
de reconnaissance au titre du DALO : une personne 
dans un logement inadapté à son handicap ou à celui 
d’une personne à charge peut désormais déposer un recours.

Le taux de reconnaissance au titre du DALO varie 
fortement selon le motif. Cela pose question en termes
d’égalité de traitement et d’accès au Droit des ménages. 

5 097 
recours invoQuant l’inaDaptation Du loGement 

À la situation De HanDicap ont été Déposés, alors 
Que ce nouveau critÈre ne fiGure pas encore Dans

le cerfa Dalo. seulemenT 11,18 %, soiT 574 ménages 
onT éTé reconnus PrioriTaires À ce moTif

                    Menacé(e) d'expulsion sans relogement
                    Dépourvu(e) de logement / hébergé chez un particulier

                     Logé(e) dans des locaux impropres à l'habitation 
ou indignes

                     Logement non décent avec personne handicapée  
ou mineur

                     Logement suroccupé avec personne handicapée  
ou mineur

                     Logement inadapté au handicap du requérant 
ou d'une personne à sa charge

                    Délai anormalement long

                      Hébergé(e) dans une structure d'hébergement 
ou logement de transition

L’ACCÈS AU LOGEMENT
▼

    nombre de ménages reconnus au TiTre 
du dalo logés cHaQue année (2008-2022)

    47,15 % 
Des ménaGes reconnus prioritaires Dalo
en 2022, soit 16 223 ménages, ne sont pas 
reloGés Dans les Délais réGlementaires

 nombre de bénéficiaires en aTTenTe de logemenT 
eT donT le relogemenT esT Hors délais (2008-2022)

Données en activité issues de l’infocentre InfoDALO de l’application Comdalo 
(chiff res arrêtés au 17/03/2023). Le suivi en activité fait le point sur l’accès 
au logement sur une année, sans considération de la date de décision DALO. 

20
08

20
08

20
09

20
09

20
10

20
10

20
11

20
11

20
12

20
12

20
13

20
13

20
14

20
14

20
15

20
15

20
16

20
16

20
17

20
17

20
18

20
18

20
19

20
19

20
20

20
20

20
21

20
21

20
22

20
22

3 2
03

94
0

19
 54

8
3 1

52

10
 70

0
3 2

88

20
 92

6
3 2

62

20
 94

9
4 2

66

21
 48

3
6 0

50

21
 93

9
8 9

88

13
 01

2
3 1

00

23
 43

5
14

 94
8

8 8
82

2 5
34

20
 42

3
2 9

55

10
 99

0
2 7

56

18
 56

7
9 2

38

17
 17

6
3 6

95

23
 68

8
16

 22
3

Données en cohorte issues de l’infocentre InfoDALO de l’application Comdalo 
(Chiff res arrêtés au 17/03/2023). Le suivi en cohorte consiste à comptabiliser 
l’accès au logement par rapport à l’année de décision DALO. 

 ne sont pas 

 23 668 
             ménaGes reconnus au titre  Du Dalo

         onT accédé au logemenT en 2022

cela contredit l’image souvent associée aux ménages requérants. 
Ils sont des travailleurs essentiels.

les personnes seules et 
les familles monoparentales 
représentent près de trois 
quarts des ménages 
requérants. Pour une 
grande majorité, ils sont 
formés de maximum 
trois personnes (73%).  

     ressources des Personnes reQuéranTes 
dalo 2022 

    comPosiTion des ménages reQuéranTs dalo 2022 

45,9 %

9,6 %

14,6 %

11,2 %

17,6 %

32,3 %

25,4 %

36,1 %



▼

LE CONTENTIEUX DALO

BILAN DALO DEpUIS 2008

▼

▼

MODE D’EMpLOI : 
LEs DIFFérEnts 
tYPEs DE rECOurs

 LES RECOURS POUR EXCÈS 
DE POUVOIR : contre les décisions 
des commissions  de médiation 
(recours à déposer dans un délai 
de 2 mois après la décision). Il faut 
leur ajouter en amont les recours gracieux 
(recours directement déposés auprès 
des commissions de médiation)

 LES RECOURS EN INJONCTION : 
lorsque le préfet ne reloge pas un ménage 
reconnu  prioritaire au titre du Dalo logement 
dans un délai de 3 ou 6 mois (selon 
les départements),  ce dernier peut 
saisir le tribunal administratif. En cas 
de décision favorable, le tribunal administratif 
peut enjoindre au préfet de procéder 
au logement du ménage. Cette injonction 
peut s’accompagner d’une astreinte.

 LES RECOURS INDEMNITAIRES : 
lorsqu’un ménage reconnu prioritaire  
au titre du Dalo ne s’est pas vu proposer
un logement dans les délais, il peut saisir 
un tribunal administratif afi n d’être indemnisé 
du préjudice moral, physique et fi nancier 
subi du fait de l’absence d’attribution 
de logement.

L’écart entre le nombre de recours enregistrés et les 85 395 ménages 
en attente de relogement et hors délais met en exergue le phénomène 
de non-recours (par manque d’information, de moyens, d’accompagnement...) 
et donc le diffi  cile accès au droit pour ces ménages.

    conTenTieux dalo dans les Tribunaux adminisTraTifs 
en données neTTes (siTuaTion au 31/12/2022). affaires 
enregisTrées en dalo au niveau naTional Hors liQuidaTions 

2018 2019 2020

2 953

7 299

1 544

3 126

8 554

1 471

2 657

8 261

1 473

3 108

8 739

2 311

3 383

8 839

1 948

Dalo injonction
Contentieux indemnitaire
recours  / rejets commissions

1 241 081
recours Dalo Depuis 2008

(1) Cette donnée n’indique que le nombre de ménages relogés 
suite à une off re de la part du préfet. Notons que tous les autres 

ménages reconnus au titre du Dalo ne sont pas des ménages restant 
à reloger. Certains ménages se sont logés par eux-mêmes, d’autres 

ont refusé sans motif valable une off re de logement,  des personnes 
sont décédées... Ceci explique que le nombre de ménages reconnus 

prioritaires au titre du Dalo soit plus important que la somme 
des ménages restant à loger et des ménages logés suite à off re.

Données agrégées en cohorte

12 derniers 
mois

3 693

52 2 9292 704

9985
44

120

2021

3 1273 199

Liquidation Autres

▼

▼

404 067
ménaGes reconnus Dalo 

Depuis 2008

258 788 (1)

ménaGes ont été reloGés 
Depuis 2008

93 116
ménaGes restant À reloGer Depuis 2008 

Dont 85 395 Hors délais (soit Plus de 90 % 
Des ménaGes non reloGés)


